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ARTICLES ADDITIONNELS 
A LA CONVENTION INTERNATIONALE 

DU 20 MARS 1883 

Nous avon~ publi' dans notre pr ' ­
cedent nu1n 'ro les textes · doptes par 
la Confer nc de R01ne. ujourd'hui~ 

nous comntencerons une ser1 d'ar­
ticles destine. a etudier de plus pre. 
celles des dispositions CfUi }WUrraient 
presenter de l'int 'r · t pour no · l teur~~ 

et nou exmnir erons en pr 1nier li u 
l s Article additi nn Is :1 la Conven­
tion. 

Co1nn1e leur 110111 l'indique.. ces ar­
ticles ne 1nodiflent pas la Convention., 
mai ils la c01npl ·tent~ soit en preci-

s8nt l sens des tenne qui y ont 
e1nploy ' . ~ soH n r 'glant s points 
:rui n ont lJ : ete trc1ites p r 11 . 

Deflnilion du lfrJne << e . .cploite?" >> (ar t. 5) . 
- La dispo iLion de l'articl 5 qui abo­
liL. en fav ur d .- r . sortissants d 
I' Union~ lu d · ch 'anc p ur caus d'irn­
port<1tion (l'oJ >j Ls hrev 1' ·. 
r tif 1 ond lY1ragrapl 
articl ., ott il e t it qu 
r ,stera sourni.· a l'ol ligation l'exploiter 
son bre t con fortnetnent aux lois du 
pays oi1 il inlr duiL le ·clits ohj lt . P our 
bi n mnpr ndre cet arl i I ({Ui 't' 
le point ntral (le8 di u ions entre 
parlis n t adver. ir d la r vi ·ion 
u . la : I ventionl il faut 'tr au clair 
snr la portee de n1 ts exploitet· son 
brr·evet. ~ ter1n e do it- il · tre interpr 'te 
dans 1 n . de f'abriquer, ou dans ce­
lui de vendre l'obj t brevete? Le pay 
ou la fabrication est xigee du brevet' 
doivent-il modifier leur. loi et con-
entir a proteger d s produits pour les­

quels il s ronttributaire d l ' 'tranger: 
D'apr · les di~cu 'S ion d la Conferenc 
d 1880. 11 s 1nblait que chaque pay 
pouvait con erver s s dis ositions spe­
ciales relative a !'exploitation des bre­
v ts, 1neme i ell : exigeaient la fabri­
cation d s obj ts brevete, ; mai: en 
!'absence d'une declaration formelle a 

et egard~ on n e pouvait resoudre c tte 
question d'un n1aniere absolu1nent 
certaine. La Conf" rene l'a tranchee 

n decidant qu chaque pays aurait a 
detennin r 1 ens clans lequ el il y 
aurait li eu cl'int rpreter chez lui le 
tenne exploiter. Pour n 'etr que la 
consecration du statu quo, cette de­
cision n' n est pas n1oins iinportante, 
pnisqu'elle previent les c1 nte tations 
qui pourraient s'el ver d'Etat a Et t 

sur l'int rr retation a donn r au t rtn 
en qu :stion et qu'ell rassure ·eux 
qui craignaient les cons ' qu n ::; ' co­
nomiques de la Convention p ue les 
pays qui devraient r noncer a xiger 
l fal rication cl s objets br v L' . 

On p ut se deu1and r si Ja libc:rt ' 
d'lntroductiun a un va] ur IU 1 onqu . 

u n i ell est lilnitee par l'ohligation 
d'exploiter 1 br t c nforuu~nnent · 
la 1 i du pays~ et qu tt · ploitation 
peut consi.~ Ler dan:::; la fahri ··=tiion d 
1' bjet br v te. NotL n 'h, . it.ons }>~l::-; a 
r 'pondre ar !'affirmative. Dan~ la plu­
part J. s pay8~ la loi n' xig l' xploi­
tation de l'in ntion br vet' qn'a 1 artir 
ue ux ns apr. la tl, livrance du 
hrev t. Pendant t n1p ~. I invent nr 
etranger p u introdulr s 8 prouuits 
afin de ' oir 'ils trouv nL d l'aeecp­
tation sur l Jnarche~ et ·'il v~tuL la 
pelne 'etal)lir un i · g de fabri ·ation 
clan 1 P' ys . La I' cult , qu'il a cle ~ou 
1neUr on invention aux iudustri ls 
qu_i pourraienl l'ex1loiter, lui per1n t 

u i de trouver des pr n ur ' de Ji­
cenc . , ce qui eta it tr · s-difficile au 
par vant. Et quand il aura :::~aii ·fa it 
aux exig nces la loi au point cl . 
vu de 1' xploit ti n~ l'inv nt ur lJOurra 
ilnporter ses produit -. san ~' xpo r 
a perdre son brevet. Avant Ia Conv n­
tion, !'introduction d'obj t. Lrev l · s 
etait ilnpossibl n 1 ranc ~ 1ne1ne lors­
C[U'une gr · v arretait la i)roduction na­
tional e t 4:ue la conso1n1natlon ne 
pouvait plu~ etr ati ·faite; iln'en sera 
plu de meme a l'avenir. D'autre part. 
l'industrie indigene n' L 1 as rn na ee 
car 1 inventeur q · lJOssed ra un si · ~e 
de fabrication en France trouvera pr s­
que toujours ~on avantage a fabriquer 
dans le pays tous les objets destines 

u march· fran~ais~ plutot que <le sup-



porter les droits d'entree dont ces objets 
seraient frappes venant de l'etranger. 

Protection des indications de prove­
nance. - L'article 10 de la Convention 
prevoit la saisie des produits portant 
faussement, comme indication de pro­
venance, le nom d'une localite deter­
lninee ~ lorsque cette indication est 
jointe a un n01n commercial fictif ou 
emprunte dans une intention fraudu­
leuse. Quand la fausse indication de 
provenance consiste en un nom d' en­
droit joint a. un nom de personne, il 
est on ne peut plus facile de constater 
la fraude. Quelque grande que soit 
une ville , on pourra toujours sa voir 
s'il y existe un fabricant de tel produit 
portant tel nom~ et quand ce fabricant 
n'existe pas, ou qu'il n'est pas !'auteur 
du produit dont il s'agit, on sait d'une 
maniere certaine que l'on a affaire a 
une indication frauduleuse. D'a utre 
part, quand un nom co1nmercial est 
ajoute a celui d'une localite , on est 
certain d'etre en face d'une indication 
de provenance, tandis qu'un nom de 
localite mnploye seul peut souvent 
constituer une qualification generiqu 
de la 1narchandise: il est ad1nis par 
exemple, que les designations sa von 
de Marseille, eau de Cologne, cuir de 
Russie, etc. se rapportent a la qualite 
des produits et non a leur provenance. 

Si la Conference de 1880 n 'a admis 
la saisie que pour les produits munis 
de la double indication mensongere 
indiquee plus haut~ c'est uniquement 
parce que cette forme de la fraude 
etait, entre toutes, la plus facile a cons­
tater. Mais cette disposition n'est appli­
cable qu'a une petite partie des fraudes 
qui se produisent dans ce domaine , et 
il arrive souvent qu'une indication 
m ensongere . de provenance est appli­
quee seule, c'est-a-dire sans etre jointe 
a un norn cmnn1ercial. On peut signaler~ 
en particulier, l'emploi frauduleux de 
la tnarque Sheffield, que l'on met sur 
des articles de coutellerie fabriques sur 
le continent~ ce qui a pour resultat non 
seulement de faire une concurrence 
deloyale aux fabricants de cette ville, 
n1ais encore de nuire a sa reputation 
industrielle, vu que le nom en ques­
tion est appose sur des produits de 
mauvaise qualite. Pour ces 1notifs, la 
delegation anglaise a propose ala Con­
ference un article additionnel a !'article 
10 de la Convention, d'apres lequel la 
saisie pourrait frapp·er tout produit por­
tant illicite1nent une indication de pro­
venance mensongere. 
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Cette propo ition a ete adoptee par 
la Confer nc , t l'on peut esperer que 
cela contrihuera a faire disparaitre la 
deplorable habitu le ~ assez repandue 
dan le con11nerce~ qui consiste a munir 
le produit manufactures de fausses 
inJ.ication d provenance, tendant a 
faire croire u public qu'ils viennent 
des pla es d fabrication les plus re­
nommees. 

La sai ie J.es objets munis de !'indi­
cation frauduleuse pourra avoir lieu 
soit lors de leur i1nportation dans un 
lhat contractant, soit dans le pays ou 
cette indication aura ete apposee, soit 
dans celui ou. les objets auront ete in­
troduits. E1le aura lieu conformement 
a la legi ·lation de chaque Etat. Com1ne 
il s'agit du norn de localites ou plu­
sieurs 1na isons xercent la me me in­
du trie , on considerera cornrne partie 
interessee aussi bien les individus par­
ticuliers que I s societes ayant pour 
l ut la protection d interets cmn1nuns; 
dan I cas ite plus haut, c'est la Cor­
poration des coutellers de Sheffield 
qui pourrait poursuivre l'emploi abusif 
fait u 1 om e ett ville . Enfin tenant 
cornpte du fait signale plus haut que 
les nom~ J. localites entrent parfois 
dans la de ignation usuelle d'un pro­
duit la Conference a laisse aux trihu­
naux d haqu pays I soln de de­
ciJ.er qu lles sont les appellations qui, 
a raison d leur caracter generique. 
ech ppent aux disposition~ J.e !'article 
additionnel ont il s'agit. 

Il est a prevoir que le principe admis 
par la Conference ne tardera pas a etre 
lntroduit dans toutes les legislations 
interieures, car il repose sur une base 
juste, et n'exige de serieux sacrifices 
d'aucun Etat. Un des avantages qui re­
sultera des maintenant de la disposition 
adoptee, e t que les Etats pratiquant la 
saisi ne s ront plus exposes, co1nme 
prec 'delnlnent, a des reclamations de 
la part d'autres Etats mains severes sur 
ce point special~ et qui etaient d'avis 
que le marchandises provenant d'un 
Etat contractant ne pouvaient etre sai­
sies qu lor qu' elles reunissaient la 
double indication mensongere prevue 
a !'article 1 de la Convention. 

Intention ft'auduleuse dans les indi­
cations de provenance. - La seconde 
dispo ition additionnelle a !'article 10 se 
borne a pr 'ciser un point special dans 
!'application d c dernier. Ainsi que 
nous 1' vons vu plus haut~ la saisie ne 
peut avoir lieu n vertu de !'article 10 
que si la fausse indication de provenance 

se cotnpose de deux element : le nom 
d'une localite et un no1n commercial fic­
tif ou emprunte dans une intention frau­
duleuse. Le nom com1nercial sera fictif 
lorsqu'il n' existera personne de ce nom 
dans la localite designee; il sera em­
prunte dans une intention frauduleuse 
lorsqu'i l appartiendra a une personne 
habitant ladite localite~ mais n'etant pas 
interessee dans le commerce du pro­
duit sur lequel son nom est appose, 
ou n'ayant pas ~utorise l'mnploi de son 
nom. Un cas plus difficile se presente 
quand un fabricant comma.nde a un de 
ses confreres de I' etranger des articles 
devant porter le nom et le lieu de do­
lnicile du premier. Dans ce cas le no1n 
com1nercial n'est pas fictif: il est etn­
ploye avec l'autorisa.tion et mfnne sur 
l'ordre de !'interesse; 1nais il est ap­
pose sur des articles qui ne sont pas 
fabriques par ce dernier, et la localite 
indiquee n'est pas celle ou la fabri­
cation a eu li eu . Y a-t-il intention 
frauduleuse dans ce cas, et !'article 10 
est-il applicable? C'est la question que 
le delegue de la Belgique a posee a 
la Conference, en lui propo ant de la 
resoudre dans le sens negatif. La Con­
ference a part age cette maniere de voir, 
et decide qu'il n'y a pas intention frau­
duleuse lorsqu'il est prouve que c'est 
du consente1nent du fabricant dont le 
no1n se trouve appose sur les produits 
importes que !'apposition a ete fait . 

Cette disposition peutetre utileauxfa­
bricants auxquels les conditions econo­
Iniques de leur pays ne permettent pas 
de lutter avec la concurrence etran­
gere. Si./ par la force des chases, ils 
doivent renoncer au benetlce resultant 
de la fabrication de certains articles , ils 
en ont au 1noins le benefice commercial. 
Dans ce cas~ !'indication de provenance 
prend le caractere d'une 1narque de 
cmnmerce, qui ne designe pas le pro­
ducteur de la marchandise, mais bien 
la. personne qui la vend au public et 
dont le nom doit ga.rantir la bonne 
qualite de la chose vendue. Une indi­
cation de ce genre ne presente pas 
les inconvenients de celles qui se com­
posent uniquement du nom d'une lo­
calite, car le fabricant designe a tout 
interet a ne pas faire ou laisser apposer 
son nom sur des produits de mauvaise 
qualite; et si~ malgre cela~ la marchan­
dise ainsi marquee est defectueuse, 
le blame en rejaillit non sur la fa­
brication de toute la ville , mais sur 
la personne dont le nom figure sur 
le produit. Il convient de remarquer 
que l'autorisation d'e1nployer une indi-



cation de provenanc semblable ne 
peut pas etre donnee par une personne 
quelconque domicilie dan la localite, 
ni meme par un negociant engage dans 
le comm rce des arti les en question, 
mais ell doit provenir d'un fabricant. 
Cette condition ecartera bien des abus 
qui pourraient se produire san· cela. 

n a dernande s'il y aurait fraude 
dans le cas ot'1 un fabrlcant su ·do is exe­
cuterait une-leommande d'nn fabricant 

--1le Lieg et introduirait en Angleterre, 
avec le consentement du fabricant lie­
geois, des fusils portant l nom de ce 
dernier. Nous croyons que l'on peut 
dire que~ dans ce cas, il n'y aurait pas 
intention frauduleuse de la part du fa­
brlcant suedoi ~ et que let; fusils dont 
il s'agit ne sauraient etre saisis en 
vertu de I' article 10 de la Convention; 
mais que si le destinataire e trouvait 
trompe sur la nature de la chose vendue~ 
il aurait tout recours contre le fabricant 
li · geoi auqu 1 il aurait fait sa com­
mande. 

DOCUME TS OFFICIELS 

LEGISLATION INTERIEURE 

NORVEGE 

LOI SUR LES BREVETS D'INVENTION (1) 

(Du 16 juin 1885) 

Nous Oscar, par la grace de Dieu, roi de 
Norvege, de Suede, de Goths et des Vendes, 

Faison savoir: qu'il Ious a ete soumis 
une resolution du 8 juin de cettc ann· e du 
Storthing actuellemen t reuni en session or­
dinaire, ladite resolution portant: 

ARTICLE f er. - 11 e l delivre des brevet. 
pour des inventions nouvelles pouvant etre 
utilisees dans l 'industrie. 

Sont exceptees: 

a. Les inventions dont l'exercice seraH 
contrair aux lois, aux bonne.- mceurs ou a 
l'ordre public ; 

b. Celles dont l'objet e t un article de con­
sommation de premiere necessite ou de luxe, 
ou aussi un medicament. 11 pourra cependant 
etr e delivre, a l'egard d'invell tiOllS d S es­
peces mentionn 'es ci-haut, des brevets por­
tant sur les procedes ou sur les appareils 
specialement designes comme servant a la 
fabrication. 

ART. 2. -- Une invention n'e t pas r eputee 
nouvelle quand, avant le depot de la de-

(1) Traduotion de M. J. H, KRAMER, approuv6e par le 
Ministere royal des a.traires 6tra.ngeres. 
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manrle de brevet, ell . t deja suffi amment 
connue pour pouvoir etre exploitee par de· 
personnes du metier. 

La publication dans Ull memoire imprime, 
Oll }'exhibition a d S expositions interna­
tionale ne con tituera cep ndant un ob. ­
tacle a ]a delivrance d'nll brevet qu'apres 1 
Lerme d 6 mois. 

ART. 3. - Rauf dan , le cas prevu a }'ar­
ticle It, il ne peut etre delivre de brevet qu'an 
premi 1' inventeui· OU a SOil a~rant droit. 

S'il nr peut etrc con. tate l}lli , de plusieurs 
in teresses, est le premier inventeur, le bre­

et sera delivre <t celui d'entre eux qui aura 
effectue le premier le depot de la demande 
de brevet. 

ART. l.t,. - Le proprietaire d'un brevet d'in­
vention delivre dans ce pa~' B, pourra seul, 
pendant 2 ans a courir du depot de la df' ­
mande de br vet, obtflnir un brevet pour 1 s 
perfect.ionnem nts ou les additions apportc 
a !'invention deja brevetee. Par con. equent, 
toute demande de brevet de l'espece venanL 
d'une autre personn , restera deposee sou 
cachet au Bureau d 1 revels, lequ 1 ne pro­
cedera a l'examen de ladite demande qu'a 
!'expiration du delai precite ·ans que le pro­
prietair ant 'rieur ait fait aloir . on droit 
de priorite. 

ART. :-. - Le brevet est delivre ponr une 
period de 15 ans a courir du jour du depot 
de la demande. 

Quiconqu , ayant obtenu un hre et pour 
une invention, en desire 1 r ndre un autre 
pour des additions uu des p rfectionnements 
apporte a ladite inv nt.ion, pourra r cevoil' 
a Hon hoix, soit uu brevet nouv au, soit 
seulem nt un brevet additionnel, 1 lequel 
prendra fin avec le brevet principal. 

ART. 6. - Au depot de chaque demande 
de brevet, il est verse au Bureau des bre­
vets un droit de 30 couronnes ll a titre d 
remuneration pour l'exam n de l'a.ffaire. 

Pour chaqu brevet delivre a !'exception 
des brevets addition nels, il est d-o., en outre, 
pour la seconde annee d'exploitation, une 
annuite de 10 couron nes, 8 crui subira nne 
majoration annuelle de 5 eouronnes • pour 
chacune des annees Sllivantes. 

L'annuite devra etr versee avant le com­
mencement de l'a1mee a laquelle clle se re­
fere. L'intere. se aura cependant un repit de 
3 mois au plu~ pour le payement, mais u 
ce cas l'annuite sera majoree cl'un cinquieme . 

ART. 7. - L'effet d'un brevet est que per­
sonne, sans l'autorisation du proprietaire, ne 
peut, sauf pour son propre usage, fahriquer 
ni im1 orter de l'etranger l'objet brevete, tout 
aussi peu que le mettre en vente ou le 
vendre. 

Si l'objet du brevet consi te, soit en un 
procede, soit en un appareil, machin ouLil 

(1) Certitlca.t d'addition. 
(2) 42 francs. 
(3) 14 francs. 
(4) 7 francs. 

ou autre instrument de travail, il suit, n 
outre, de la delivrauce du breve t, que per­
sonue ne pent . an. l'autorisation dtt pro­
prietaire dudit brev t, se servir de 1 obj t 
brevete dans son exploitation . 

L e · objets brevetes appurtenant a des ua­
vires pourront cependant, sans qu le brevet 
y porte ohstacle, etre employes par des na­
vire au long cour. durant leur sejour dans 
un port norvegien ou dans les eaux terri­
toriales norvegienncs. 

ART. 8. - Le brevet n·exerce aucun eifet 
vis-:1-vis de Ia persoune qui, avant le depot 
de la deman ie aura f'xploite !'invention dans 
le royaume ou pl'is des mesures en vue de 
cette exploiLatioll . 

Si le proprietaire d'un brevet a rendu an­
teri urement !'invention publiqu de la ma­
niere men Lion nee ttl' article 2, dernier alinea, 
l'effet du brevet s'etendra retroactivement 
jusqu'a l'epoque oit la publicite mentionnee 
s'est produile a la condition que le pro­
prietaire ai L simultanement et en connexion 
avec la puhlicite 8usmentionnee, fait on 
naitre (aux expositions par un avis joint a 
l'objet expose) qu'une demande de brPvet 
sera deposee plus t.ard, et remis en outre 
une declaration prealable a la Commission 
des brevets. 

ART. 9. - Si 1 Roi le decide, une inven­
tion brevet· e pourra etre utili see par l'Etat 
sans l'autorisa tion du proprietaire. De meme, 
toute invention hr vetee d'une importance 
es~entielle pour une ·er taiu indu ·trie, pourra 
etr livree, an moyen d'une decision pareille, 
a la libre xploitation des particuliers. L e 
proprietair aura droit, dans le:-; l ux ca a 
une indemnite dont le montant et les bases 
seront fixes par arbitrage ~ defaut d'une en­
tente a l'amiable. Daus le premier cas, le 
pay em en t de l'indemnite sera ~'t la charge 
de l'Etat, dans le .-econd a ce.lle de la per­
sonne ou de. per. onnes qui exploiteront !'in­
vention . Si l'iudemnite porte sur un e somme 
payable rn uno seule fois ell devra etre 
versee avant que 1 xploitation d }'invention 
puh;se commencer. Si elle compor te un droit 
annuel le.- arbitr s auron t <:'t fix r en outre 
sur la demande du pru1rietaire du brevet, 
le::; epoques de vers ment et le montant de 
la surete qui devra el.re fournie pour la re­
gularite du vflr ement. Le droit fixe par 
les arbitres sera d , nature executoire. 

ART. 10. - L'examen des affaires de Jn·e­
vet et l e~ decisions y r elatives . ont conJies 
a une Commission des brevets siegeant a 
Christiania et se composant d'un homm de 
loi comme presid nt , ot d'au moins cinq 
membres te hniques. Tant le president <}Ue 
les membr . sont nomme. pour une periode 
de 5 ans an plus. Il est designe en outre 
des suppleants pour Jes membres technil1ues. 

II ne peut etre pris aucune resolution de­
finitive dans uno affaire de brevet, si au 
moins quatrc, et n cas de divergences d'opi­
nions, cinq au moins des memhres de la 
Commission ne sont presents. Dans ce nombr.e 
devront toujours se trouver le president et 
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celni ou ceux des n1emhres qui on t eu a 
preparer l'ail'aire. En cas d'egalite des voix, 
celle du president decide. 

Chaque resolution de la nature mentionnee 
ci-haut sera accompagnee d'un expose des 
motifs ~\ l'appui, et il en sera expedie copie 
in-extenso au demaudeur ou a son fonde de 
pouvoirs. 

ART. 11. ·- Aucun des membres de la 
Commission ne pourra obtenir de brevet 
d'invenlion pour son compte propre , soit en 
pcrsonne, soit eu se servant d'un tiers, ni 
se presenter, dans les aifaires de brevets, 
comme le fonde de pouvoirs d 'un tiers. Les 
m emhres auront, en outre, :'t se recuser dans 
les aH'aires o1.'.t ils se Lrouvent avoir, avec 
nn demattdeur, des relations telles, qu'ils 
n 'auraient pu fonctionner comrne juges. 

AnT. 12. - Quiconque desire obtenir un 
})revet d'iuveution ~ remet <.\ la Commission 
des brevets les pieees suivantes: 

1. Une dcmawi.c, adressee ala Commission; 
2. La description de l'invention en dupli­

cata ; 
3. L es rlessins necessaires pour !'intelli­

gence de l'inven tion' egalement en deux 
exemplaires _; et , s'il y a lieu, des echan­
tillons, des modeles, elc.; 

-1. L e hordereau de toules lef; pieces, etc. 

ART. 13. - Si le demandeur ne reside pas 
en Norvege, il devra desiguer, dans sa de­
maude de hrevel~ un fonde de pouvoirs y 
domicilie, al'effel dele representer datiS toutes 
les affaire<; concernant le hrevet, et qui 
pourra repondre en SOil nom devaut les tri­
bunaux. Une copie, certifiee conforme, des 
pleins pouvoin; dont18s au mandataire et ac­
ceptes par lui, sera jointe it la clemande. 

La clemande, qnand elle n 'est pas signee 
par le dcmamleur, sera de merne accom­
pagnee de pleins pouvoirs en .bonne et due 
forme pour la personue qui l'aura signee. 

AHT. 11. - J_~ a demande ne pourra porter 
que snr Uti ohjet principal, avec les details 
y apparlenant. Elle co11tiendra le nom du 
demalHleur, avec rueution de sa profession 
e l de sa residence, ainsi qu'une ilJdication 
somnraire de l'invPlltion. en la forme que le 
demancleur desire voir inseree dans le bre­
vet. Si l'inven tion n'a pas ete faite par le 
demandenr meme, celui-ci drvra produire 
les documents necessait·es a l'effet de prouver 
que ]'inve rt tion lui a ete regulieremellt cedee 
par l 'inventeur. 

La description sera. assez claire et suffisam­
ment complete pour que d'autres hommes 
du metier soimlt {t meme d'executer et d'ex­
ploiter !'invention par so11 moyen. Elle se 
terminera par l'indication precise de ce que 
le clemandeur considere· comme son inven­
tion e t qu'il desire proLeger par sa demande 
de hrev et (revendication d'invention). 

La demande et la description seront libel­
lees en langue norvogienne. 

Les dessins offriront la clarte requise, et 
seront executes sur une matiere solide; ils 
reproduiront tousles details mentionnes dans 
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la description, ces details clevant etre de­
signes par des lettres ou par des chiffres 
correspondants dans le texte et dans les des 
sins. 

ART. 15. -- Si la Commission des hrevets 
estime que la demande 11e remplit pas les 
conditions des articles 12, 13 et 11, elle en 
transmet, dans le plus bref delai possible, 
avis par ecrit au clemandeur ou <.\ son wan­
dataire, en fix ant un terme con ven able dan~ 
lequel ce qui manque devra etre complete. 
II n'est pas domd~ suite ::\ ]a demande, si ce 
terrne, ou , au hesoin, sa prolongation, son L 
depasses sa11s que les rectifications do rigueur 
aient ete e.tfectuees. 

ART. 16. - Si, se]on toute evidence, ]'in­
vention faisant l'ohjet cle la demande n'esL 
pas nouvelle, ou si, par d·autres raisons, la 
loi s'oppose :\ la clelivrauce du brevet de­
maude, la demande pourra t3tre ecartee im­
mediatement. 

ART. 17. - (Jua11d, au contraire, la de­
mande, avec les pieces a l 'appui, ef;t en 
bonne et due forme, et LlUe l'on n'y decouvre 
a premiere vue aucun des empechemen ts diri­
mants enumeres a !'article 16, Ja Commission 
donne, dans lc plus bref deJai possible, et au 
plus tard dans le terrne de quatre semaines, 
publiquement avis de la demande, en in­
diquallt le contenu de cette derniere, eu suh:::.­
tallce, ainf;i que lc nom du demandeur. La 
demande, avec toutes ses atmexes, est simul­
tanement mise a la disposition clu public au 
8ureau des brevets. 

ART. 18. - (.__luand l'invenleur en enonce 
le desir dans sa demancle, et qu'il depose en 
men1e temps une taxe supplementaire de 
20 couronnes, 1 la puhlication et la mise a 
la disposition du public prescrites <.'t l'article 
precedent, pourront etre ajournees a un terrne 
de quatre mois au plus apres que l'inventeur 
ou son mandataire aura re.:;u l'avis que la 
Commission des brevets n'a Lrouve, al'examen 
preliminaire, aucune circonstance de nature 
~\. empecher la delivrance du brevet. La 
Commission aura, en ce ca!::>, un delai de 
huit semai11es pour operer l'examen en ques­
tion, a l'egard durruel il lui sera loisible, si 
elle lc juge necessaire~ de demander l'avis 
d'experts prevu c't !'article 20. 

ART. 19. - Dans les huit semaines qui 
suivron t la publication de l'avis men tionne, 
i] sera lihre a chacun de faire opposition a 
la demande. Cette opposition sera signifiee 
par ecl'it, avec l'expose, egalement par ecrit, 
des raiso11s sur lesqudl es All e so fonde. 

AnT. 20. - La Commission donne, da11s 
le clelai de seize semai11 es t\. courir de la pu­
blication de l'a.vis, sa resolution concernant 
la demanrle de brevet. Elle peut, ava11t de 
le fa ire, exiger des declarations on des eclair­
cissements des interesses, de meme r1u'elle 
ale droit de s'entourer des conseils d'experts, 
comme aussi de prendre toutcs les autres 

(1) 28 francs. 

mesures qu'elle jugera propres <'t l'eclairer 
dans la 111atiere. 

ART. 21. - Dans le cas o1t le demaHdeur 
aurait des objections a opposer aUX reS ~)]U­

tions de la Gommif;sion par rapport a l'une 
ou a. l'autre des dispositions edlctees aux ar­
ticles 16 et 20, eu se cro~·ant a meme de 
fom·nir des explicatiOllS OU des eclaircisse­
ments de nature it amener un autre resultat, 
il ponrra remettre r't eel effet, dans le delai 
de six semaines, une rcquetc speciale ;:\ la 
Comn1ission , qni sera tonne en ce cas d~ 
soumettre l'aiiaire a un nouvel examen. 

Si eel. ex~nuen 11 'amene pas une resolution 
satisfaisan t !'interesse, celui-ci pourra encore 
dema11der, en s'aaressant t't la Commission 
dans le delni de quatre semaines, que la reso­
lution en cause soit sonmise a l'examen rl'nne 
Commission superieure, composee de sept 
memilres clesignes par le Roi pour eharxue 
cas special ' ct choisis en ayant egard au 
caractere et a I' objet de l'lnventio11. L'in te­
resse joinclra ~\ Sa demande la f;OlllliJP de 
150 conronnes I, qui lui seront restituees dans 
le cas o"lt ]a decision dont il a appele lte 

serait pas ratifiee. 

La Gommission supcl'ieure hase sa resolu 
tion sur les acles et ]es piece;.; <JUi 011t ete 
remis c.\ la Cornlllission des hrevett-i. 

ART. 22. - Des que la delivrance du hre 
vet a ete definitivement decidee, la Com­
mission devra expedier l'acte qui le consacre, 
avec inrlica lion de l'ohjet du !Jrcvu! et du 
jour ::l. partir duquel il courra (art. 5). 

Dans le plus bref delai possible a.pres l 'ex­
pecli tion du brevet, la Commission en pnblie 
l'avis, contcHaut la description et ses amtexes, 
en substance, ainsi que, s'il ~·a lieu, le nom 
et le domicile du fonde de puuvoirs du pro­
prieLaire. 

Si la demande de brevet esL definitivement 
rejetee, il en sera de meme puhlie avis. 

ART. 23. . - Si le proprietaire du brevet 
quilte le pays, ou si le hrevet passe a un 
autre proprietRire ne residant pas en N orvege, 
le nouveau titulrtire devra designer au Bureau 
des brevets le foncle de pou voirs mentionne 
,_1 l'arlicle 13, eL lui transmettre les pleim; 
pouvoirs stipules par le meme article. 

ART. 24. ·-- Chaque brevet delivre sera 
inscrit, au Bureau cles hreve!s, sur un re­
gistre qui indiquera: l'ohjet et la date du 
lmwet ; le nom et la residence du proprietaire 
du hrevet, et, s'il )' a lieu, le nom et ]a resi­
dence de son mandataire. (Juand. nn brevet 
est perimc, qu'il cesse d'etre valabl~, ou qu'un 
jugement du trihunall'a frappe de decheauce 
ou annule en totalite ou en partiP, il en est 
fait mention au registre et donne simultane­
rnent conuaissauce au pnbJic. La meme regle 
est applicable a tonte cession de hrevet eL 
constitution ou substitution de fonde de pou­
voirs (articles 13 et 23), quand il en est fait 
au Bureau une declaration revetue de la 18-

( 1) 210 francs. 



gitimation de rigu ur. Aus i longtemps que 
larlil d' lara lion n 'rmra pn: u lien, laces. ion 
du br v ,L on la cotL1itulion d'un nouYeau 
mandatair :era 11nlle cL noll avenue vis-a-vis 
d l uutorit' puhlique aussi hien que par 
rapJ ort <'t cl . ti crs. 

Le r gisLr et 1 R descriptiolls rl.cssins 
lllOd~l s ek .. rl'latifs aux brevets deliYres, 
seront tenns, au Bureau d s hrevets, <t Ja 
<liRpositioll de tonLes lrs personues (Iui rl.esire­
ron t rn prendre COliJHlissance. 

A .. RT. 25. - T_ 11 JJr veL cesse rl.'etre valable 
(lans l s cas suivattLs: 

1. (juand la laxe enoncee <t l'arLicle o n'a 
paR Me v )r s 'e au Bm·eau de s brevets avant 
lc Lenne designe claw; ledit arUcle. 

'..,. Quanrl. le fonrle de pouvoirs ne vrut 
plus ou ne peut plus se charger rle cct.Lo 
mission, rL (1ue le proprietaire du brevet n'a 
pas faiL enregistrer aupres de la Commissiu11 
des hr v U; 1111 nouveau rnnnd~-llair e dans les 
lroi mois apres ayc•rtiHscmenL i11sen~ dnns 
l recueil d f.>Liue t't la publicaLioH des brevet::;. 

ART. 26. - Un hrev t peuL etro annule en 
tolalj Le ou eu partie par jngcmcnt, r1uand il 
est c n tate qn , par ~mit de · dispositions 
conL nues dans le: articles L . 3 eL 4 cle la 
pres nte loi Ja cl mande de Jn·eve l aurait du 
etre total me11l ecarU3e ou aclt11ise se ulement 
eu partie. 

AHT. 27. - Un hre t pent rtre frappe rlc 
rlech 'anc par jug m nl rruaiHllr proprietaire 
n'a pas . ploit' ou fait exploiLerl'iuvention 
dans J pay ni mi n v nte l'ohjet lJrevcLe, 
dan. le term d trois ans c't com·ir de la 
dn lC' du hrcve l. La dcchcancc s'appli· l ue 
egalem nl au ('aS Oll, pJn:-; lard, ]'C:'XpJoi talioll 
Oll }a Velll Htll'8tl el; illlCl'l'OlllpUP pendant 
Ulll' anne . Ce}J udaut, si cettc inlerrnpliOil 
H ele dur U d S Call. S a ·cid(-'11 lelles, ]c rl. cr ­
nier d 'lai rnen lionne pcuL ctre prolonge par 
la C mmissioll des Jn·evel::; t't la delJW.tHle de 
l 'illl 're.· ·. 

La Conunissic1n des brevets eHL a11t.orisee, 
dam; des cas I artic11liers, <t dunltr•J' cx~cp­

Liolln .ll m nl , si h .. dt•matlllenr 011 fait la 
re(JLU~lc, d s ]H'('Scription!'oi speciales louchanL 
les coJJ(liLion~ clc rigm·ttl' pour l '<•xploilaLion 
ou pour ]a lllisc en vente de l'ohjet l>rc·vrLc 
rlanH le pa~·s. 

AHT. 28. - CJui<;OIH[Ue vcuL fain· prono11eer 
la nullil ~ (art. 26) on la clech(>ancc (urt. 27') 
d'nn l>r 'vrl, 'S L admis t't in tcu Ler nu pro­
pri' laire du br vet Hn P actioll en 1 !Hllitc ou 
en decheanee. Les acliow; de l'esp6ce rrleve 11t 
du lrilnm::tl rl c Christiania. L e delai de com­
] aruti n ·:t rle quatre srmainPs. :a11R egard 
au domidl cln defendrur. L'i11slan<:P de cou­
cil iation st suppl'imer da us cr.- actions. La 
Commissiou d s l>r ·ve ts dcvr8 toujonrs rece­
voir avi. de la circon lauce pnr rorgauo rl.c 
son pr ' ,ide ttl. 

(.1 suivre.) 
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RENSEIG EMENTS DIVER 

JURISPRUDENCE 

p .L YR-BAS. MARQ E!-1 DJ<: r.O~DlERCE ET 

DE FAHRIQ E. - l'lotice tJ·ansn~ise pro· ta 
legation de F1·ance a to !faye. - La loi 
sur les 1narcrues lle cununerce t de 
fabricru o date du 25 nmi 1880 (Bull. de: 
lois no 85). 

Elle n'est done en vigu ur que d<.:pnis 
cinq ans., et laj urit1pruclence n'e1 repandu 
jnsqu'ici sa lu1niere erne sur qn lcrues­
unes de ses dispositions. 

Elle s'ost occupee notmntnont l 1 'a r­
ticle 1er. Voici le textc de cet nrlicl : 

Celui crui vent s'assu r r le droit a 
l'usage exclusit' d 'une mttrque~ nppos' 
sur se::; marchandises ou se~ embH llages.1 

de fa~on a distinguor les obj ts d son 
cmn1ncrce ou l s procluits do a fahri­
cation de ceux d'a utre::; fahricanl · ou 
con11nergants: doit envoyer au gr IT 
du tribunal de ::;on domi ile d n.· x m­
plaires clu n1orlf>le de c tte n1·1rqu ~ 

signes etaccompagnes d'nnc de. ripti n 
exacte~ en indicruant. en 1n A 1ne t mp 
la natur ctes ohjet · auxqu l · la manru 
est desline . 

11 aura. en outre. la faculte d depo · r 
un troisie1ne ex n1plair . · il veul tL r 
du benefice qu lni R corde l'a lin· a 
de l'artirle 5. 

~i le <levosant n 'a ua s ·on 
dan notre royatune cl Enrope. l' nvoi 
se fera an greU du trihnnal ct ' tnst r­
rlan1. a Y8C election d tl01nicil dans 
notre royaume d Europe. 

L'envoi pourra 'gal 111 nt ("tre fait 
par un fonde de pouYoirK. n1un i d'nne 
procuration Speciale ecrite. 

La Inarc1ue ne pourr·=t ·ont n ir d 
l110ts ou des tle::;sins conln-lires a l'ordr ~ 
public ou nux bonnes nln~ur~. Ell , ne 
pourra pas etre COtnposee exelusive­
nlent de lettres ordinaires.

1 
d chiffr · 

ou de mots. Elle ne pourra 6tre coln­
posee non plus. 1neme avec nn I' g · re 
n1odiflcation. des arn1e · d ' l'E lal. d'une 
province, d'une comrnun on d'un autr 
corps public. 

Les droits a payer au greffier COllllll 
honoraires et rernhour~en1enl d (tc­
bours., a raison du travail clont il , L 
charge }Jar les Hrlicle::; 2 eL 5 d b la pre­
sente loi. s', leveront a 10 florin ' (')0 
francs). 

Par j ugen1ent du 2 mars 188'1. le tri­
bunal d' Amsterdam a de ide: 

1 o Que la vente de rnor aux d ·avon 
sur lesquels figure le mot Piver n'em-
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pi· t null n1ent ur le droit de la rai on 
o ial L. P. Piv r et Cie. 

0o Qu' n raison cte !'existence d'une 
l · gi ·lation ~ pecialo pour la protection 
d , marq:u .s de con1merce eLde fabrique, 
l'action resultant de l'article 1401 (1384, 
Code civil) ne peut etre in ten tee. 

Aux tern1e~ de l'article 3, toute per­
sonne ({Ui pos~ect un droit ou a de­
rnande un droit a l'usage d'une rnarque 
par un envoi anterieur. peut s'adresser 
par requete au tribunal ou greffe au­
({Ue l un autre 8 fait un envoi ~ atin d'en 
def'enJ.re l'inscription, pourvu que cela 
e fasse dans un J.elai de six mois a pres 

la publication de son envoi. 

Par jugement du 20 juillet 1881 ~ le 
lrihnnal d Bois-le-Duc a decide: 

1° Que celui qui veut em1Jecher l'eta­
bl iss 1nent du droit d'autrui do it d'abord 
pronver . on propre droit exclusif. 

2° Que le sysLetne de la loi (art. ~' 
alin. ; art. (:). al in. 2 et art. 12, alin. 7)~ 
comrnande de co1np ter par jotws et non 
par heu1·es. 

Par jug ment du 11 avril 1880 ~ le tri­
huna l d 111 t rdam a decide (il s'ttgissait 
d rnarqu de t<1bac) : 

« Qu r our la con1petence des marques 
f'ahrique. ce n' st pas le dessin~ mais 

la rlesc;l 'iplion a laquelle il faut se rap­
p rt r p ur <l't rminer la nature de la 
1nar handise . 

« Qu lor qu lrnx marques se res­
nil Jl 11 L ~ur (Ill lques pointR et non 

sur cl'a utrcs. .il ne peut etre 4uestion 
d'ilnitation. 

« <Jue lei <rneslion de sa voir si les con­
~onn n·1t nrs peuvent etre induits en 
rreur par les actes ct'autrni~ est in­

diff'rent'. Rttenclu que le juge ne pent 
appli( ruer d'autre mesure a !a protection 
d : droit du producteur et du con­
OJnmat ur que celle que la loi meme · 

lui offre . >> 

P~r jugctnent clu 30 jnin 1RH2~ le tri­
bunal d' An1sterdan1 a decide (il s'agissa it 
de fils a coudre): 

« Uu - le dcmandeur base sa demande 
de prohibition sur l'article a de la loi du 
25 1nai 1880 (Bull. des lois 11° 85). pour 

Lle r "sernb1ance ou de distinction 
in ... um~ante de ces mar4ues d'avec celle 
envoyee par la partie adverse . 

(( Qu le legislateur entend par res ­
senzblance on distinction insu{(isante des 
n1ar ue . que 1 marques soient les 
mem s ou a p u pr. s le . memes. 

« Qu la question de sa voir si les 
lllarqu S sont le ' men1es OU a peu pres 
l s rnem s ne peut etre decidee que 
par la comparaison des marques telles 
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qu'elles ont ete decrites en rapport 
avec le dessin qui en a ete donne. 

«Que la marque de la partie adverse 
consiste en un bouc se tenant debout, 
de dimensions et de couleurs diverses~ 
soit separe1nent~ soit avec d'autres eti­
quettes ou marques~ sur l'emballage 
de la marchandise. 

« Que la comparaison des dessins du 
bouc se tenant debout a vee la tete du 
bouc heraldique des marques du de­
mandeur, mene a la conclusion ~ que 
sauf la legere distinction des pieds 
etendus du bouc dans la n1arque de la 
partie adverse, les images ne presentent 
presque aucune difference. 

« Qu'en outre, en dehors de la res­
semblance de ces irnages, la distinction 
suffisante des deux marques fait encore 
defaut, attendu que la partie adverse, 
en offrant sa marque pour !'inscription, 
n'a pas determine, cornme l'a fait le 
demandeur, dans queUes dimensions 
et etiquettes le bouc est place. 

«Que lors me me que la marque offerte 
pour l'inscri ption par la partie ad verse 
serait en usage depuis 1861 ~ cet usage 
ne saurait a voir d'effet dans notre pays, 
que si cette marque avait ete dument 
deposee sous la legislation anterieure 
et inscrite conformement a la loi ac­
tuelle, et que cevendant ni l'un ni 
l'autre de ces points n'est etabli.)) 

Par jugement du 9 decembre 1882, 
le tribunal de Rotterdarn a decide: 

« Que la mention du nom de la raison 
sociale dans la marque n'est pas un 
empechement absolu pour admettre 
nne imitation frauduleuse. » 

Par arret du 20 septembre 1~83 , la 
Haute Cour a decide: 

«Que !'article 3 de la loi du 25 mai 
1880 (Bull. des lois no 85) , et }'article 8, 
Code de procedure civile ont ete violes 
en declarant valable une convocation 
d.e la partie adverse pour etre entendue 
sur une dernande, quoique le terme 
pose par }'article 3 susdit n'eut pas ete 
observe. 

«La ou la loi regie des termes par 
jours, on ne peut y comprendre que 
des jours entiers commengant et finis­
sant a minuit.)) 
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est une imitation de celle a laquelle 
un autre a droit , et edicte contre 
ce fait la peine d 'emprisonnement et 
d'amende. 

Devant le tribunal d' Amsterdam, la 
question a ete traitee, de savoir si cet 
article -exige la conscience de vendre 
des marchandises pourvues d'une mar­
que imitee. 

Par jugmnent du 26 juin 1884~ ce tri­
bunal a donne nne reponse affinnative 
a cette question. 

Par jugement du 13 decmnbre 1883, 
le tribunal d ' An1sterdam a decide: 

1 o Que la loi sur les n1arques de com­
Inerce et de fabrique defend~ dans !'ar­
ticle 10, la vente des marchandises sur 
l'emballage desquelles la marque ala­
quelle un autre a droit, fut-ce meme 
avec une legere alteration, a ete imitee; 
d'ou il resulte qu'll n'est pas necessaire 
qu'il y ait eu entir}i'e imitation. 

2° Que, bien LJ:Ue la loi n'ait pas defini 
ce qu'il faut entendre «par une legere 
alteration», et que par consequent la 
chose doive etre deduite des circons­
tances a chaque cas qui se presente , 
la s ignification de ces mots ne saurait 
etre pourtant autre que celle-ci, que 
lors de la comparaison de marques de 
fabrique~ il s'agit surtout de la represen­
tation principale et de !'impression que 
!'ensemble produit sur le public. 

Aux termes de !'article 14, pendant 
un an apres !'entree en vigueur de la 
presente loi , celui qui aurait fait inscrire, 
conformement a }'article 5 ou I' article 12., 
ou bien qui aura it envoye, suivant 
}'article 1 er, une rnarque de commerce 
ou de fabrique , deja employee par lui 
avant la mise en vigueur de la presente 
loi , aura la faculte de s' opposer a !'ins­
cription ou de demander la radiation 
d'une marque destinee a la nleme na­
ture de marchandises, qu'une autre 
personne aurait envoyee ou qu'elle 
aurait fait inscrire conforn1ement aux 
articles 1, 5 ou 12~ si cette derniere 
1narque n'est, meme avec une legere 
1nodification, qu'une imitation fraudu­
leuse de la marque susdite. 

La Haute Cour a decide par arret 
du 16 decembre 1881: 

Par jugernent du 23 decembre 1883, «Que la decision qu'une marque quel-
le tribunal d' A1nsterdam a decide qu'il con que est !'imitation frauduleuse d'une 
resulte de !'article 3, que si une fois autre employee deja par un tiers avant 
!'inscription d'une marque est prohibee, la mise en vigueur de la loi, est une 
I' inscription de cette meme 1narque decision de fait sur laquelle on ne saurait 
doit egalement etre interdite a tout revenir en cassation.» 
autre. A l'egard de cet article, le tribunal 

L'article 10 defend la vente de mar- de Rotterdam a decide, par jugement 
chandises pourvues d'une marque qui du 30 novembre 1881 : 

(( Lorsqu'en se basant sur cet article 
une demande de radiation ou de defense 
d'inscription est faite, un examen de 
la question de savoir si celui qui fit 
inscrire, en vertu de !'article 12 de la 
loi, avait un droit exclusif sur la marque 
inscrite a l'epoque de la mise en vigueur 
de la loi, doi t rester hors de considera­
tion, de meme que la question de sa­
voir si celui , contre la marque duquel 
!'opposition est faite, avait acquis. avant 
la mise en vigueur de la loi, de quel~ 
que chef que ce so it, un droit a la 
marque employee par lui. 

(( Le seul cas dans lequel !'article 1-1 
susdit peut etre applique se presente 
lorsqu'il y a imitation dans le but de 
tramper. 

«Que le rnoyen de cassation est prln­
cipalement invoqtle contre le fait que 
le tribunal ne s' est pas borne a la 
comparaison des deux marques, mais 
qu'il a en outre deduit sa decision de 
plusieurs circonstances accessoires. 

«Que cependant ceci n'est pas defendu 
par la loi, et qu'il pent meme etre neces­
saire de faire attention a de pareilles cir­
constances la ou le tribunal est appele 
a juger de }'importance plus ou moins 
grande a attacher a des modifications 
possibles, et de !'intention frauduleuse 
avec laquelle !'inscription de la marque 
ernployee anterieurement par autrui a 
eu lieu.)) 

Par arret du 16 fevrier 1883~ la Haute 
Cour a decide : 

to Qu'en dehors de la cornparaison 
des mar4ues ~ il faut surtout faire atten­
tion a sa representation principale, lors 
meme que les mots, caracteres~ chiffres 
et inscriptions ajoutes appartiennent 
egalelnent a la marque; 

2o Que celui de la marque duquella 
radiation est demandee et qui prouve 
un usage de plus de trente ans avant 
!'introduction de la loi du 25 mai 1880, 
ne peut nean1noins pas invoquer la 
prescription; 

3o Que, pour admettre le caractere 
frauduleux de !'imitation, il ne suffit 
pas que la mauvaise foi soit admise a 
l'egard du predecesseur dans la raison 
sociale, mais que la n1auvaise foi des 
imitateursactuelsdoitetre prouvee, etc.; 

.{f,o Que la decision sur !'existence de 
la bonne ou rnauvaise foi est deferee 
uniquement au judex facti. 

(B-ulletin officiel de la propriete indus­
trielle et commerc·iale.) 
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STATISTIQUE 

·1TALTE. 8TA.TJSTIQUE DES MARQUES DE FABRJQUE ET DER 

ET MODELES IND STRIELS POUR LES AX~EES 188~ ET 

OMME PERQ E PO R PRIYILEGES L D O. TRIELS. MARQ ES., 

DE ::;IN. ET ~IODELES DE F ABRIQUE. 

I. Demandes de certificats d' enregistre1nent de 1narqups de 
(abrique presentees en 1884 et 1885 et n01nbre de 

certi(icals delivres 

DEMAr DES 
I 

CERTIFICATS 

AN. EE' En suspens 
Delivrlls Dlilivrlis pom· Ia 

Allmises rectification TOTAL i\. des il. des TO'l'AL 
de nationanx etraugers 

documents 

--·· ·- -- - --

18811: ·l 102 6 108 38 G4 102 
1885 .. 110 9 119 53 57 110 

Difference en plus pour 1885 8 

Ill. Dem,andes de certi(icats de privilege pour dessins et 
1nodeles ind'ustriels presentees en 1884 et 1885 et certi(icats 

delivres 

-

DEMANDE CERTIFICAT 

A. ~EE En 8Uspens 
Dlllivrlis Dlllinlis pour Ia. 

Atlmises rectification TOTAL i\. des a des TOTAL 
de nationanx 6trangers 

documents 

188/L .. 
:II 

13 1 

I 

H-

II 

13 - 13 
1R85 5 - 5 -'t: 1 5 

Difference en main s pour 1885 8 

II. CeJ·ti(lcats d'enregist1·e1nent de rnarques de fabr'ique 
delivres en 1884 et 1885~ ranges par branche d'industrie 

1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 

r-- - - - - - - - - - - - - - 1-.. 
II) .. Gl 

:::1 
II) 

Gl Gl = :::1 II) 

.e E :::1 0 
Gl iii ~ :::1 :; ~ c: "' .a Gl 

Gl C'CI :a :::1 
'(; 

u Q. lA C'CI ·o. "' ·;; C'CI 

f ~ 
en Cl) 

0 f Gl 

=~ ~ ~ c. :::1 "C::I 
C'CI D 

ANN~E 
(;j .c: M lA 

Q. en C'CI Gl Gl Cl) 1'01'AL E Gl lA ·~ 
"C::I ;g ~ .. 

~ ~ 
~ :::1 f lA 

~ :::1 
~ f f :; 

In Gl -~ en en Gl C'CI .a .a Gl :::1 C> E Gl C'CI .E c: ~ 
0 CT .E E .E 3 
·~ ·e tn E ~ ~ .:: c: ~ of ~ :::1 'G) 

:c ~ - ~ E C> 0 C'CI 4i Cl) .e C'CI u .. Q. Q. II) 

~ ~ c: Gl ·~ en Gl 

~ ~ ·c 
lA ,;- :::: ~ Gl 0 Gl "C::I 

Cl) Gl 

'3 ·:; D Gl Gl :::1 ·a: .. lA f E tn = c: 
u c: E Gl Gl Gl :::1 

.. 
4i ~ :E "0 "C::I tA ~ c: 0 

0 0 

~ .: -:; c ·a. tn !!!. 0 := u c: C'CI 0 C'CI • Cll) • 0 C'CI ct ct > Cl) c (.) 1- a.. ~ i.i: a.. 0 ::c :E 

18RIL ~ 30 22~-~ ~w~ 1 3 102 
1885 12 25 7 - 12 1 3 1 2 5 33 -- 6 2 1 110 

---

Difference en plus pour 1885 8 -

IV. Certificats de pri~'ilege pour dessins et 1nodeles industriels 
delivres en 1884 et 1885~ ranges par branche d'industrie 

1 2 3 4 5 6 7 

-
Tlssage 

AN NEE Orfevrerle 
en dlverses 

In- TOTAf1 Pelutur Hor- couleurs 
Venerfll 

d6coratlve 
et 

logerle 
Jouets dustrlee 

et 
bijouterie 

imp1·ession 
dlverses 

de tissus 

1881! 3 1!, 1 2 1 1 1 13 
1885 - -- - - 2 - 3 5 

- - -
Difference en moius pour 188f) 8 

1---

v. Tableau des s01nn~es per9ues en 1884 et 1885 pour pri'l:ileges intlustriels, 1narques, dessins et modeles de fabrique 

NATURE DES RE E'l,TES 

Taxes, papi er 
Taxes et papier Taxes, papier 

D1·oJts ct papier TAX~S 
timbre pour cer- timbr~ et mar- RECETTES 

AN NEE timbr~ et mar- Taxes annuelle11 timbrll pour Drolts et papit.'ll' REMBOUR-
quo1:1 de!! TJ(IU · pour privileges 

tifi cats de hans- que~ do cet·tifi-
transferts de timbre NETTES ponr 

cl'iption de ma 1·- cat11 de privilege 1'0TAL SEES 
VtlllUX certiftcat!! conclld6e l ljs an-

ques et signes de modeles et de 
privileges et de cople11 

de privilege, de nlles prllclldeutes 
distinctifs rle 

marques de et ce rtlfi cats 
prolongation, etc. 

dessins !le 
fabrique 

fabrique fabriqu e 

188'1 170,070. 20 74,5'±0. - 5,567. L.~:O 223. 60 2,389. 0 7l . ItO 253,501. 20 2,960. - 250,51!1. 20 
1885 179,347. ~o 85,963. - 6,273. 60 89.- 1,280. 0 1,288. 0 271.~:,2'!2. 60 3,350. - 270,892. 60 

BULLETIN DE LA PROPRIETE INDUSTRIELLE 

ur ... SE. PRoTECTION oEs nEssrN s L T­

nusrrRmL ET D, s 1 ' 'E. 'TI N '. Le Cons ell 
national suisse a discute dans sa ses-

sion de juin un proj et d'adjonction a 
la constitution feder le tendant a ac­
corder a la Confederation le uroit d 
legiferer en 111atiere d protection de 
dessins industriels et des inventions. 

Le Conseil federal avait propo e d'a-

Difference en plu pour 1885 L. 20,351. 40 

jouter a la constitution un nouvel ar­
ticl congu dans ~es termes: 

(( La legislation sur la protection des 
inventions dans le domaine de l'indus­
trie , de !'agriculture et des arts et me­
tiers, ainsi que sur la protection des 
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Jes ins et modeles~ e t du ressort de 
la Confederation. >> 

ccu illie favorabl 1nent par la ma­
jorite du conseil., cette disposilion a 
ete combattu par l s adversaires du 
principe des brevet , ain i que par le 
deputes qui jugeaient nee aire d'ex­
rlure du regin1e protect ur les pro­
JuiLs et procedes chin1ique ·. en raison 
de la di fficulte speciale qu'il y a a 
1)rouver la contrefagon dans ce do­
lnaine. 

L'ass mblee a adopte un texte qui 
tient co1npte de la plupart des objec­
tions for1nulees contre l projet du 
Conseil r · deral et contre 1a protection 
des inventions en uisse. II consiste 
a intercaler dans !'article G1: de la ons­
titution ~ - qui enulner les objets 
pour lesquels la Confederation a conl­
petence legislative~ - un nouvel alinea 
plaQant egalement dans l ressort de 
la Confederation la 1' gislation 

« ur la protection de nouveaux lies­
sins et 1nodeles~ ainsi que cl'lnYei 1tlons 
representees par d 1nodeles t qui 
:::;ont appllcabl s a l'industrle. )) 

En subordonnant la prot ction d'un 
invention au depot d'un n1odel , on 
exclut la br vetabillte c1 s produits 
chimiques. Le fait qu 1 inv ntion devra 
etre realisee dans un objet concret 
av nt d pouvoir etr protegee. lll­

pechera la pri e de brev ts pour des 
id · s impraticables. De plus, la pre­
sence d'un 1nodele implifiera b au­
coup les proces en contrefa<;on clonL 
la difficulte re ult SOUVent UU lllan­
q:ue de clarte de la descripLion d !'in­
vention t des dessins crui l'accmn­
pagnent. Tels sont l s argutnents <rui 
ont detennine }'acceptation, a un forte 
rnaj()I'it · . du texte que nou v non · 
de citer. 

i, au point de vue theoriqu , ell 
peut etre critiquee a cerLnins egard.\ 
}a disposition adoptee a le I uerite U 
concilier les interets opposes lies in­
uu triels suiss s, ce qui sl le princi­
pal. Avant dA pouvoir entrer en vi­
gu ur, l'articl 6!t: d la constitution 
devra etre approuve dans sa nouvelle 
for1ne par le 'onseil des ~~tats. et la 
majorit · du peuple et des cantons 
suisses. ·· 

ans la me1ne se. lon, le Conseil 
national a adopte, d'accord avec le Con­
seil federal. une moLion t ndant a c 
qu les noms de localites oient pro­
teges en Suisse au 1n€nn titre que le 
no1n commercial. · 

L PROPRIETE INDUST IELLE 

ETATS-UNTS. PROLO~ GATION DE LA 
D REE DES BREVETS. - On discuLera 
sou· peu au Congres des Etats-Unis 
un bill tenuant a accorder aux inv n­
teur qui 1 rouYeront la valeur de 1 nr 
invention et l'in uffi ance du benefice 
qu'ils en ont retire. une prolongation 
de huit ans pour l'u age exclusif de 
leur brevet~ expire ou non. La pro­
longation seraiL accord· e par le cmn­
nlis aire des br vets. Les d 1nand s 
ne seraient reG.ue que six mois a pre la 
date de pron1ulgation cl la nouvelle loi. 
La taxe a payer ·erait de 1200 doJ Iars~ 
dont 200 lors d ln. presentation de la 
(lelnande. 

(Hollett ina delle finan:;e, (e1TOvie 
e ineZ ust1· ie .) 
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BRITL HAND F'OHEfG~, par AlJel et Ilnray, 
Londres 1880. Chez les auteurs. 

Ce olu1n . publie 1 ar un ag n e 
de br vets. n'a pas pour buL d' enLr r 
dan tons les deLails d la 1 · gi lation 
des divers 1 ays en inati · re de propri · te 
inJusLriell . ll s borne a xpliqu r~ 

d'un n1ani · re g · neral la naLur d s 
privileges crui son t. accordes dans les 
diver.· pay . en :-)ignalant particulier -
1nenl lcs conditions n · essaires p nr 
I' obtention cle ti Lres valables. et lcs 
cau .~ e qui pourr lent priver 1 s in n­
tenrs de la jouissance d leurs droiLs. 
Un tiers du volume. a peu pres, t 
consacre a la legh;laLion anglaise sur 
les brevets~ det)sius et tnar<rues de fa­
brique; et le reste., a la l, gislati ll 
'trangere ·ur la premi · re de ces tr is 
bran hes d la propri ',t · industrielle. 
Le r · ·u1n ·.·des cli\'ers s loi ·para iss ut 
faits avec soln. 
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ce?'ti(icats d'adclition delim·es du 9 au 1.5 

mai 1.8 6. - i~1an1ues de tauhque et de 
commerce. 
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concessionari eli priva live indu. triali p0r i cni 
att0stali scad.ono co11 tuLLo il 30 gingno 1886 i 
tre me ·i di proroga, co11c s. i dall'arl. i">B della 
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<.li dirilli d'Ulllore. - Elenco dt>lle op •re per 
ri: rva <.lC'i dirilti cl'autore, 1 rrSI'HlalC' co11 
di hiarazio11r sp<•cialP (per puiJlJlico spel.la­
colo) durnnle la,. eonda lluiudicina <.li mag·gio 
188(). 
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1' 11ion postalo: uu an 35 francs. S'adrP:::;ser 
u la Societe anouyrno de pu1Jlicatio11s perio­
di<rue. 13, Quai Voltaire, Paris. 

.JOUR . 'AL DES PROCJ!:s E~ CONTREv'A<;O~. He­
Vll(' bi-lllf'n::;uell<' parai ·saul clw1. Marchal et 

No 120.- Legislation. - Iles Philippi11es. Billard, ~~7, plu ·e Dauphine, t\ Pal'i!-i. Prix 
- _ Iurques U(' fabrique el de commerce. d'abonnelllent pour l'elranger: m1 an 1G fr. 

Imprimerie JENT & REI~ERT (Bureau d'expedition de La Propriete industrielle), a BERNE 


